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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE TIERCE PARTIE SUR LE PARTAGE DES COÛTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE (LE DONATEUR) 
ET LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT (PNUD) 

Juin 2009 
Considérant que le Gouvernement de la République turque (ci-après désigné « Dona-

teur », agissant par l'intermédiaire de l'Agence turque de coopération internationale et de 
développement (ci-après désignée « TIKA »), souhaite collaborer avec le PNUD, 

Considérant que le Donateur s’engage à verser des fonds au PNUD au titre de sa par-
ticipation aux coûts de réalisation du projet régional (Europe et la CEI) visant la crois-
sance économique durable en Eurasie (projet numéro 00057199), à annexer au présent 
Accord, 

Considérant que le PNUD est prêt à recevoir et à administrer la contribution aux fins 
de la réalisation du projet, 

Considérant que le PNUD désigne une Entité d’exécution pour la réalisation du pro-
jet (l’Entité d’exécution), 

EN FOI DE QUOI, le PNUD et le Donateur conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Contribution 

1. (a) Conformément à l’échéancier des paiements présenté plus bas, le Donateur 
versera au PNUD une contribution d’un montant de 877 935 dollars des États-
Unis. Les fonds seront déposés sur le compte bancaire suivant : 
Compte de la Bank of America : 
Compte du Représentant du PNUD en République slovaque (dollars des États-
Unis) 
DC1-701-07-08, 730 15th St. N.W. 7ème étage, Washington, D.C. 
Compte numéro 375 217 4553 
ACH Routing Number : 111000012 [seules les banques américaines recourant à 
un service de paiement ACH (Chambre de compensation automatisée) peuvent 
l'utiliser] 
Wire Routing Number : 026009593 
Adresse SWIFT : BOFAUS3N 
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Échéancier des 
paiements 

 Montant 

1er juin 2009  390 193 dollars des 
États-Unis 

1er avril 2010  292 645 dollars des 
États-Unis 

1er février 2011  195 097 dollars des 
États-Unis 

La première tranche correspond à 16 mois d’activité, du 1er juillet 2009 au 
30 septembre 2010, ce qui permet d’éviter toute discontinuité au niveau du financement 
du projet au cours de la première année critique d’activité. Elle correspond à environ 
44 % du montant total. La deuxième tranche correspond à 12 mois d’activité (33 % du 
budget total). La dernière tranche correspond au 8 derniers mois d’activité, du 
1er octobre 2011 au 31 mai 2012 (23 % du budget total). 

(b) Le Donateur informera le PNUD du paiement de la contribution par l’envoi d’un 
message électronique contenant les renseignements sur le versement à l’adresse 
suivante : agnes.kochan@undp.org. 

2. L’échéancier des paiements ci-dessus tient compte du fait que les paiements doi-
vent être effectués avant la réalisation des activités prévues. Il peut être modifié par con-
sentement écrit afin de s’aligner sur l’état d'avancement du projet. 

3. Le PNUD recevra et gérera le paiement conformément aux règlements, règles et 
directives du PNUD. 

4. Tous les comptes et les états financiers seront exprimés en dollars des États-
Unis. 

Article II. Utilisation de la contribution 

1. L’exercice des responsabilités du PNUD et de l’Entité d’exécution en vertu du 
présent Accord et du descriptif de projet dépendent de la réception par le PNUD de la 
contribution, conformément à l’échéancier des paiements figurant à l’article premier, pa-
ragraphe 1, ci-dessus.  

2. Si des augmentations imprévues dans les dépenses ou les engagements sont at-
tendues ou réalisées (qu’elles soient dues à des facteurs inflationnistes, à la fluctuation des 
taux de change ou à des impondérables), le PNUD soumettra en temps utile au Donateur 
une estimation des fonds supplémentaires requis. Le Donateur mettra tout en œuvre pour 
obtenir les fonds supplémentaires requis. 

3. Si les paiements visés à l’article premier, paragraphe 1 ne sont pas reçus con-
formément à l’échéancier des paiements, ou si le financement supplémentaire requis con-
formément au paragraphe 2 ci-dessus ne peut être obtenu du Donateur ou des autres 
sources, l'assistance devant être fournie en vertu du présent Accord peut être réduite, sus-
pendue ou abandonnée par le PNUD. 
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4. Tout revenu d’intérêts attribuable à la contribution sera crédité sur le compte du 
PNUD et sera utilisé conformément aux procédures établies du PNUD. 

Article III. Administration et rapports 

1. La gestion et les dépenses du projet seront régies par les règlements, règles et di-
rectives du PNUD et, le cas échéant, les règlements, règles et directives de l’Entité 
d’exécution. 

2. Le siège du PNUD et les bureaux de pays fourniront au Donateur l’ensemble ou 
une partie des rapports suivants, préparés conformément aux procédures comptables et 
d’établissement de rapports du PNUD : 

 (a) Du bureau de pays (ou de l’unité concernée du siège dans le cas de projets 
régionaux et mondiaux), un rapport d’étape annuel sur l’état d’avancement 
du projet pour la durée de l’Accord, ainsi que le dernier budget approuvé 
disponible; 

 (b) Du Bureau de gestion/de l’Office des finances et de l’administration du 
PNUD, un état financier certifié annuel à compter du 31 décembre de 
chaque année, qui sera remis au plus tard le 30 juin de l’année suivante; 

 (c) Du bureau de pays (ou de l’unité concernée du siège dans le cas de projets 
régionaux et mondiaux), dans les six mois suivant la date d’expiration ou de 
résiliation de l’Accord, un rapport final résumant les activités du projet et 
l’impact des activités ainsi que les données financières provisoires; 

 (d) Du Bureau de gestion/de l’Office des finances et de l’administration du 
PNUD, à l’achèvement du projet, une déclaration financière certifiée à re-
mettre au plus tard le 30 juin de l’année suivant la clôture financière du pro-
jet. 

Si des circonstances particulières le justifient, le PNUD peut fournir des rapports plus 
fréquents à la demande et aux frais du Donateur, tels qu’un rapport financier détaillé. La 
nature spécifique et la fréquence de ces rapports seront précisées dans une annexe de 
l’Accord, après consultation entre le PNUD et le Donateur. 

Article IV. Services administratifs et d’appui 

1. Conformément aux décisions et directives du Conseil d’administration du 
PNUD, prises en considération dans sa politique de recouvrement des coûts par d’autres 
sources, la contribution sera subordonnée au recouvrement des coûts indirects engagés 
par le siège du PNUD et les structures du bureau de pays pour la fourniture de services 
généraux d’appui à la gestion. Pour couvrir ces dépenses inhérentes aux services généraux 
d’appui à la gestion, une redevance équivalant à 7 % sera imputée à la contribution. En 
outre, pour autant qu’ils soient incontestablement liés au(x) projet(s) spécifique(s), tous 
les coûts directs de mise en œuvre, y compris les coûts de l’Entité d’exécution, seront ins-
crits dans le budget du projet sous une ligne budgétaire appropriée et supportés par le pro-
jet en conséquence. 
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2. L’ensemble des montants budgétisés pour le programme/projet et des coûts esti-
més du remboursement des services de soutien connexes ne devra pas excéder le total des 
ressources disponibles pour le projet au titre du présent Accord, ainsi que les fonds pou-
vant être affectés au projet pour couvrir les coûts du projet et les dépenses d’appui en ver-
tu d’autres sources de financement. 

Article V. Évaluation 

Tous les programmes et les projets du PNUD sont évalués conformément à la Poli-
tique d’évaluation du PNUD. Le PNUD et les Gouvernements de Bosnie-Herzégovine, du 
Kosovo/MINUK, du Kazakhstan et de l’Ouzbékistan, en consultation avec d’autres par-
ties prenantes, fixeront ensemble l’objectif, l’utilisation, le calendrier, les mécanismes de 
financement et les attributions inhérents à l’évaluation d’un projet, y compris l’évaluation 
de sa contribution à un résultat énuméré dans le Plan d’évaluation. Le PNUD chargera 
des évaluateurs indépendants externes d’effectuer l’évaluation. 

Article VI. Équipement 

La propriété de l’équipement, des fournitures et des autres biens financés sur la con-
tribution revient au PNUD. Les questions liées au transfert de la propriété par le PNUD 
seront déterminées conformément aux politiques et procédures pertinentes du PNUD. 

Article VII. Audit 

La contribution fera exclusivement l’objet des procédures d’audit interne et externe 
prévues par le règlement financier, les règles et les directives du PNUD. Si le Rapport 
d'audit pour l'exercice biennal élaboré par le Comité des commissaires aux comptes du 
PNUD à l'attention de son organe directeur contient des observations relatives à ladite 
contribution, ces informations doivent être transmises au Donateur. 

Article VIII. Achèvement de l’Accord 

1. Le PNUD informera le Donateur de l'achèvement de toutes les activités ayant 
trait au projet. 

2. Nonobstant l’achèvement du projet, le PNUD conservera le solde inutilisé des 
versements jusqu’à ce que tous les engagements pris et les obligations contractées aux 
fins de l’exécution/de la mise en œuvre du projet aient été honorés et jusqu’à ce qu’il ait 
été mis fin méthodiquement aux activités du projet. 

3. S’il s’avère que le solde inutilisé des versements est insuffisant pour honorer les-
dits engagements et obligations, le PNUD en informera le Donateur et déterminera en 
consultation avec lui la manière dont ces engagements et obligations pourront être hono-
rés. 
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4. Le solde des paiements restant après qu’il a été satisfait aux engagements et 
obligations susmentionnés sera cédé par le PNUD avec le consentement écrit du Dona-
teur. 

Article IX. Dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord peut être dénoncé par le PNUD ou par le Donateur, après 
consultation entre le Donateur, le PNUD et les Gouvernements des pays parties au pro-
gramme, et sous réserve que les paiements déjà reçus soient, avec les autres fonds dispo-
nibles affectés au projet, suffisants pour honorer tous les engagements pris et toutes les 
obligations contractées aux fins de l’exécution/de la mise en œuvre du projet. L’Accord 
cessera d’être en vigueur 30 (trente) jours après présentation, par l'une des Parties à 
l’autre Partie, d'une notification écrite de sa décision de dénoncer l’Accord. 

2. Nonobstant l’achèvement du présent Accord ou d’une partie de celui-ci, le 
PNUD conserve le solde inutilisé des versements jusqu’à ce que tous les engagements 
pris et les obligations contractées aux fins de la réalisation de l’ensemble du projet ou de 
la partie du projet pour laquelle l’Accord a été résilié aient été honorés et jusqu’à ce qu’il 
ait été mis fin méthodiquement aux activités du projet. En cas de non-paiement de la deu-
xième et de la troisième tranches visées à l’article premier, paragraphe 1 ci-dessus, le Do-
nateur peut dénoncer le présent Protocole, sans limite de temps. 

Le solde des paiements restant après qu’il a été satisfait aux engagements et obliga-
tions susmentionnés sera cédé par le PNUD en consultation avec le Donateur. 

Article X. Amendement de l’Accord 

Le présent Accord peut être amendé au moyen d’un échange de lettres entre le Dona-
teur et le PNUD. Les lettres échangées à cette fin font alors partie intégrante de l'Accord. 
Tout amendement entrera en vigueur à la date de réception de la notification écrite adres-
sée, par la voie diplomatique, par le Donateur, selon laquelle il a accompli ses procédures 
juridiques internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’amendement. 

Article XI. Règlement des différends 

Les Parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend, toute controverse ou 
toute réclamation découlant du présent Accord ou de sa violation, de sa dénonciation ou 
de sa nullité. 

Article XII. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur après que la notification écrite du Donateur, se-
lon laquelle il a accompli ses procédures juridiques internes nécessaires à l’entrée en vi-
gueur de l’Accord aura été adressée par la voie diplomatique, que l’Accord aura été signé, 
que le Donateur aura déposé le premier paiement prévu par l’échéancier des paiements 
présenté à l’article premier, paragraphe21, et que le descriptif de projet aura été signé par 
les Parties concernées. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord en deux exemplaires originaux en langue anglaise, le 16 juillet 2009. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MUSA KULAKLIKAYA 

Président 
Agence turque de coopération internationale et de développement 

Atatürk Bulvari N°15 06050 Opera Meydani 
Ankara/Turquie 

Tél.  : +90 312 508 1136 
www. tika.gov.tu/EN 

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 
JENS WANDEL 

Directeur régional adjoint, RBEC 
Directeur du Centre régional du PNUD à Bratislava 

35, Grosslingova St., Bratislava 
81109, République slovaque 
Tél.  : +42-1-2-593-37-414 

http://www.europeandcis.undp.org/ 
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